
Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau du Contrôle de Légalité
et de l’Intercommunalité

Arrêté préfectoral n°69-2025- 06-25-00003 du 25 juin 2025                   
relatif à la modification des statuts et compétences 

du syndicat de Gestion des Énergies de la Région Lyonnaise
SIGERLy

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5721-1 et suivants ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 octobre 1935 relatif à la constitution du syndicat intercommunal pour 
l’électricité et le gaz des communes de la Banlieue de Lyon ;

VU les arrêtés préfectoraux du 28 décembre 1935, 7 mai 1936, 30 juin 1936, 8 juillet 1936, 6 novembre 
1936, 14 novembre 1936, 30 août 1937, 23 novembre 1963, n° 72 du 3 mars 1966, n° 374 du 5 août 1969 
n°334 du 26 juin 1970, n°282 du 25 mai 1972, n° 223 du 30 mars 1979, n° 278 du 5 avril 1982, n° 756 du 
18 mai 1988, et n°216 du 17 février 1989 relatifs aux statuts et compétences du syndicat intercommunal 
pour l’électricité et le gaz des communes de la Banlieue de Lyon ; 

VU l’arrêté préfectoral  n°  4450-2002 du 31  décembre 2002 relatif  aux statuts  et  compétences du 
SIGERLy qui prend la dénomination de syndicat intercommunal de gestion des énergies de la région 
lyonnaise (SIGERLy) ;

VU les  arrêtés  préfectoraux  n°1925  du  14  mai  2003,  n°  3552  du  27  octobre  2003,  n°4234  du  12 
décembre 2003, n° 2057 du 30 janvier 2004, n° 2298 du 28 mai 2004, n° 4048 du 25 octobre 2004,  n°  
1386  du  31  janvier  2005,  n°  2667  du  27  avril  2007,  n°  5930  du  17  décembre  2008,  n°5775 du  15 
décembre  2011,  n°  PREF  DLPAD-201512-15-125  du  15  décembre  2015,  n°  69-2016-12-16-003  du  16 
décembre 2016, n° 69 2017-12-20-11 du 20 décembre 2017 n°69-2018-12-27-014 du 27 décembre 2018, 
n°69-2020-01-31-005 du 31 janvier 2020, n°69-2020-07-03-002 du 3 juillet 2020,  n°69-2021-12-24-00002 
du  24  décembre  2021,  n°  69-2022-03-25-00006  du  25  mars  2022,  n°  69-2022-12-22-00004  du  22 
décembre 2022 et n° 69-2023-05-02-00005 du 2 mai 2023 et n° 69-2024-01-12-00004 du 12 janvier 2024, 
relatifs aux statuts et compétences du SIGERLy 

VU la délibération du 19 décembre 2024 dans laquelle le conseil municipal de la commune de Bron 
sollicite le transfert de la compétence « éclairage public» au SIGERLy ;
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VU le courrier du président du SIGERLy saisissant l’ensemble des membres du syndicat sur le projet 
d’adhésion de la commune de Bron au titre de la compétence «éclairage public » 

VU l’accord express ou tacite donné par la majorité des adhérents du SIGERLy sur cette modification 
statutaire ;

VU la délibération du 18 juin 2025 par laquelle le comité syndical du SIGERLy approuve la modification 
de la liste des membres adhérents à la compétence à la carte « éclairage public » à compter du 1er 
juillet 2025 du fait de la demande d’adhésion de la commune de Bron à cette compétence ;

Considérant  que  les  modalités  d’adhésion  à  une  compétence  et  les  conditions  de  majorité  sont 
réunies ;

Sur proposition de Monsieur le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances

ARRÊTE

Article I-Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 31 octobre 1935 modifié par les arrêtés préfectoraux 
susvisés sont remplacées par les dispositions suivantes à compter du 1er juillet 2025.

Article 1-Dénomination-composition

Conformément aux articles  L.  5721-1  et  L.  3641-8 du code général  des collectivités territoriales,  le 
Syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise  SIGERLy, ci-après désigné « le syndicat » est un 
syndicat mixte ouvert.

Le syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise (SIGERLy) est composé :

de la Métropole de Lyon : 
pour l’exercice des compétences « concession de la distribution publique d’électricité et de gaz », en 
substitution aux communes de 

Albigny-sur-Saône,  Bron,  Cailloux-sur-Fontaines,  Caluire-et-Cuire,  Champagne-au-Mont-d'Or, 
Charbonnières-les-Bains,  Charly,  Chassieu,  Collonges-au-Mont-d'Or,  Corbas,  Couzon-au-Mont-d'Or, 
Craponne, Curis-au-Mont-d'Or, Dardilly, Décines-Charpieu, Ecully, Feyzin, Fleurieu-sur-Saône, Fontaines-
Saint-Martin,  Fontaines-sur-Saône,  Francheville,  Genay,  Givors,  Grigny-sur-Rhône,  Irigny,  Jonage, 
Limonest, Lissieu, Marcy l’Etoile, Meyzieu, Mions, Montanay, La Mulatière, Neuville-sur-Saône, Oullins-
Pierre-Bénite, Poleymieux-au-Montd'Or,Quincieux, Rillieux-la-Pape, Rochetaillée-sur-Saône, Saint-Cyr-au-
Mont-d'Or,  Saint-Didier-au-Mont-d'Or,  Saint-Fons,  Sainte-Foy-lès-Lyon,  Saint-Genis-Laval,  Saint-Genis-
les-Ollières,  Saint-Germain-au-Mont-d'Or,  Saint-Priest,  Saint-Romain-au-Mont-d'Or,  Sathonay-Camp, 
Sathonay-Village,  Solaize,  Tassin-la-Demi-Lune,  La  Tour-de-Salvagny,  Vaulx-en-Velin,  Vénissieux, 
Vernaison, Villeurbanne ;

et des communes de : 

Pour l’exercice de la compétence « concession de la distribution publique d’électricité et de gaz » :
Brignais, Chaponost, Chasselay, Communay, Millery, Saint-Symphorien-d'Ozon. Ternay, Vourles

Pour l’exercice de la compétence « éclairage public »
Albigny-sur-Saône,  Brignais,  Bron, Cailloux-sur-Fontaines,  Chaponost,  Champagne-au-Mont-d'Or 
Charbonnières-les-Bains,  Charly,  Chasselay, Collonges-au-Mont-d'Or,  Communay, Corbas,  Couzon-au-
Mont-d‘Or,  Craponne,  Curis-au-Mont-d'Or,  Décines-Charpieu,  Ecully,  Feyzin,  Fleurieu-sur-Saône, 
Fontaine-Saint-Martin,  Fontaines-sur-Saône,  Francheville,  Genay,  Givors,  Grigny-sur-Rhône,  Irigny, 
Jonage, la Mulatière, Limonest, Lissieu, Marcy l’Etoile, Meyzieu, Millery, Mions, Montanay, Neuville-sur-
Saône, Oullins-Pierre-Bénite, Poleymieux-au-Mont-d'Or, Rochetaillée-sur-Saône, Saint-Cyr-au-Mont-d'Or, 
Saint-Didier-au-Mont-d'Or,  Saint-Fons,  Saint-Genis-Laval  Saint-Genis-les-Ollières,  Saint-Germain-au-
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Mont-d'Or,  Saint-Romain-au-Mont-d’Or,  Saint-Symphorien-d'Ozon,  Sathonay-Camp,  Sathonay-Village, 
Solaize, Ternay, La Tour-de-Salvagny, Vernaison ;

Pour l’exercice de la compétence dissimulation coordonnée des réseaux :
Albigny-sur-Saône,  Brignais,  Bron,  Chaponost,  Chasselay  Cailloux-sur-Fontaines,  Caluire-et-Cuire, 
Champagne-au-Mont-d'Or,  Charbonnières-les-Bains,  Charly,  Chassieu,  Collonges-au-Mont-d'Or, 
Communay, Corbas, Couzon-au-Mont-d'Or, Craponne, Curis-au-Mont-d'Or, Dardilly, Décines-Charpieu, 
Ecully,  Feyzin,  Fleurieu-sur-Saône,  Fontaines-Saint-Martin,  Fontaines-sur-Saône,  Francheville,  Genay, 
Givors,  Grigny-sur-Rhône,  Irigny,  Jonage,Limonest,  Lissieu,  Marcy  l’Etoile,  Meyzieu,  Millery,  Mions, 
Montanay, La Mulatière, Neuville-sur-Saône, Oullins-Pierre-Bénite, Poleymieux-au-Mont-d'Or, Quincieux, 
Rillieux-la-Pape, Rochetaillée-sur-Saône, Saint-Cyr-au-Mont-d'Or, Saint-Didier-au-Mont-d'Or, Saint-Fons, 
Sainte-Foy-lès-Lyon,  Saint-Genis-Laval,  Saint-Genis-les-Ollières,  Saint-Germain-au-Mont-d'Or,  Saint-
Priest,  Saint-Romain-au-Mont-d'Or,  Saint-Symphorien-d'Ozon,  Sathonay-Camp,  Sathonay-Village, 
Solaize, Tassin-la-Demi-Lune,  Ternay  La  Tour-de-Salvagny,  Vaulx-en-Velin,  Vénissieux,  Vernaison, 
Villeurbanne, Vourles.

La métropole de Lyon et les communes susmentionnées composent le syndicat et constituent « les 
adhérents » au sens des présents statuts.

Article 2 : Durée

Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.

Article 3 : Siège

Le siège du syndicat est fixé au 1 esplanade Myriam Makeba, immeuble Organdi, 69100 Villeurbanne.
Il peut être modifié par une délibération du comité syndical prise à la majorité des suffrages exprimés.

Article 4: Compétences

Article 4-1: Généralités

Outre ses compétences, le syndicat exerce des activités partagées, uniquement sur demande de ses 
adhérents et dans les limites fixées par ces derniers.

Article 4-2 : Compétences exercées par le syndicat

• Compétences « concession de la distribution publique d’électricité et de gaz » 
Dans  le  cadre  de  cette  compétence  et  en  application  des  dispositions  de  l’article  L.  2224-34,  le 
syndicat est compétent pour réaliser des actions tendant à maîtriser la demande d’énergie de réseau 
des  consommateurs  finals  desservis  en  gaz,  en  chaleur  ou  en  basse  tension  pour  l’électricité  et 
accompagner des actions tendant à maîtriser  la  demande d’énergie sur  son territoire (ces actions 
peuvent  également  tendre  à  maîtriser  la  demande  d’énergie  des  consommateurs  en  situation  de 
précarité énergétique)

• Compétence « éclairage public »

le  syndicat  exerce les  droits  et  obligations du propriétaire  conformément aux articles  L.  1321-1  et 
suivants  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (notamment  la  pose  et  la  dépose  des 
installations  d’éclairage  public  qui  lui  sont  confiées,  l’entretien,  les  extensions,  renforcements, 
renouvellements,  rénovations  et  mises  en  conformité  des  réseaux  d’éclairage  public)  sur  les 
installations  permettant  l’éclairage  extérieur  de  la  voirie  (domaine  public  ou  privé  de  l’adhérent 
concerné) et des espaces publics, aires de jeux et de loisirs, la mise en lumières de monuments et de 
bâtiments et de divers éclairages extérieurs (notamment les illuminations festives).

• Compétence « dissimulation coordonnée des réseaux »

• Compétence « Infrastructure de recharge de véhicules électriques » (IRVE)
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Le Syndicat exerce, pour le compte de ses membres qui en font la demande, la compétence prévue à 
l’article  L.2224-37 du CGCT,  pour la  mise en place et  l’organisation d’un service qui  comprend la 
création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables. L'exploitation peut comprendre l'achat d'électricité nécessaire 
à l’alimentation des véhicules.
Pour l’exercice de la compétence « Infrastructure de recharge de véhicules électriques » (IRVE)  les 
communes de  Brignais, Chaponost, Chasselay, Communay, Millery, Saint-Symphorien-d’Ozon, Ternay, 
Vourles.

Article 4-3 : Activités partagées

Le  syndicat  est  compétent  pour  le  financement,  la  réalisation  et  l’exploitation  d’installations  de 
production d’électricité  à  partir  de l’énergie  solaire  conformément à  l’article  L.  314-1  du code de 
l’énergie.

En matière d’efficacité énergétique, le syndicat peut accompagner les collectivités en réalisant le suivi 
des consommations des énergies et des fluides,  des études et diagnostics relatifs  à la maîtrise de 
l’énergie dans les installations et des bâtiments qui sont la propriété des adhérents, en préparant la 
présentation de dossier aux organismes compétents en matière de maîtrise de l’énergie et en assurant 
le suivi des travaux de rénovation, de mise en conformité ou de création ;
En matière de maîtrise de la demande énergétique, le syndicat peut valoriser les actions de maîtrise de 
demande  de  l’énergie  entreprises  par  ses  adhérents  dans  le  cadre  du  dispositif  des  certificats 
d’économies d’énergie (CEE) ;

En matière d’énergies renouvelables :
• Le syndicat a la possibilité de développer et proposer à toute entité publique ou privée œuvrant 
pour l’intérêt général ou aux communes de son périmètre géographique, des actions et opérations de 
promotion des énergies renouvelables, notamment sous la forme d’appel à projet.. Il peut piloter le 
déploiement,  l’installation  et  l’exploitation  directe  ou  indirecte  de  centrales  de  production  et  de 
distribution d’énergies renouvelables pour les communes ou toute entité publique ou privée œuvrant 
pour l’intérêt général qui en font la demande. Le syndicat peut également favoriser le développement 
des énergies renouvelables par tous les moyens qui lui sont offerts par les lois et les règlements et,  
notamment, par voie contractuelle ;

• Le syndicat peut revendre l’énergie produite à partir des installations susmentionnées à des clients 
éligibles ou à des fournisseurs ou l’utiliser en propre ;

• Conformément à l’article L.5721-5 du code général des collectivités territoriales, dans les mêmes 
conditions que les départements et les communes, et en particulier, ainsi qu’il est prévu par les articles 
L.1541-1 et L.2253-1 de ce même code, et par l’article L.314-27du code de l’énergie,le syndicat peut 
prendre des participations financières dans les sociétés ou organismes dont l’objet est, en tout ou 
partie, la production et la maîtrise des énergies renouvelables. Cette participation financière peut ainsi 
notamment prendre la forme d’une participation au capital des sociétés par action ou des sociétés 
coopératives  constituées  pour  porter  un  projet  de  production d’énergies  renouvelables,  ou  d’une 
participation au financement du projet de production d’énergie renouvelable de ces mêmes sociétés, 
dans les conditions fixées par l’article L.314-27du code de l’énergie. Le cas échéant, le montant et les 
modalités d’attribution de la participation financière doivent être fixés par délibération du comité 
syndical et par convention d’exécution ;

En matière d’autorisations d’urbanisme, le syndicat peut émettre un avis  sur le devis  établi  par le 
gestionnaire  de  réseau  de  distribution  d’électricité  pour  la  facturation  des  opérations  de 
raccordement au réseau de distribution d’électricité dans le cadre des dossiers qui lui sont transmis 
par ses membres compétents en matière de perception des participations d’urbanisme ;

Le  syndicat  peut  assurer  la  mission  de  coordonnateur  de  maîtrise  d’ouvrage  dans  les  conditions 
prévues de l’article 2-II de la loi N°85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d’ouvrage 
publique,  pour  les  opérations  de  travaux  ou services  réalisés  conjointement  par  plusieurs  maîtres 
d’ouvrages;
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Le syndicat peut assurer les missions qui lui seraient confiées par l’un de ses adhérents, dans le champ 
des compétences ou activités partagées du syndicat, dans les conditions prévues aux articles 3 et 5 de 
la loi N°85-704 du 12 juillet 1985 précitée ;

Le  syndicat  peut  assurer  la  mission  de  coordonnateur  de  groupement  de  commandes  dans  les 
conditions prévues par le code des marchés publics, pour toute catégorie d’achat ou de commande 
publique relative à l’exercice de ses compétences. Il peut aussi assurer la mission de centrale d’achat 
pour ses adhérents ou pour des tiers dans les conditions prévues par le code des marchés publics pour 
toute catégorie d’achat ou de commande publique se rattachant à l’exercice de ses compétences ou 
activités partagées.

Les  activités  partagées sont exercées par  le  syndicat  à  la  demande de ses  adhérents.  Son champ 
d’action est limité à la demande faite par l’adhérent. Les actions du syndicat devront à chaque fois 
être conformes au droit de la commande publique.

Article 4-4 : Activités annexes

Dans le cadre d’une délibération prise conformément à l’article 6.3 des présents statuts, le syndicat 
peut être autorisé à réaliser tous travaux, tous services ou toutes fournitures à des personnes publiques 
non adhérentes au syndicat, à la condition que:
 les travaux, les services ou les fournitures soient accessoires à l’une des compétences ou activités 
partagées exercées par le syndicat et mentionnées aux articles 4.2 et 4.3 des présents statuts et que 
les interventions soient ponctuelles et limitées ;
– dans ce cadre, le syndicat respecte le droit de la commande publique ;
– dans ce cadre, le syndicat respecte les modalités définies à l’article L.5211-56 du code général des 
collectivités territoriales.

La délibération fixe les limites et modalités d’exercice de l’activité concernée. Elle peut notamment 
imposer la conclusion d’une convention avec les tiers concernés.

Article 5 :Modifications du périmètre et des compétences

Article 5-1: Adhésion de nouveaux membres

Toute demande d’adhésion au syndicat est soumise à l’accord du comité syndical et des adhérents du 
syndicat.

L’accord du comité syndical est donné à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés du comité 
syndical.

L’accord des adhérents est donné à la majorité des adhérents.

Toute demande d’adhésion au syndicat est transmise au président du comité syndical qui l’adresse à 
l’ensemble des membres, aux fins de délibération de leurs assemblées délibérantes. 

En l’absence de délibération dans un délai de 3 mois à compter de la saisine du chef de l’exécutif, 
l’assemblée délibérante de l’adhérent concerné qui ne s’est pas prononcée est réputée avoir donné 
son accord.

Une fois l’ensemble des décisions des adhérents rendues ou réputées rendues, le président du comité 
syndical réunit le comité syndical dans un délai raisonnable afin qu’il  se prononce sur la demande 
d’adhésion au  syndicat.  La  délibération  du comité  syndical  fixe  la  date  d’effet  de  l’adhésion.  Les 
statuts du syndicat sont modifiés en conséquence.

L’adhésion au syndicat entraîne l’application des articles L.  1321-1 et suivants du code général  des 
collectivités territoriales.
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Article 5-2 : Transfert de compétence

Toute  demande  de  transfert  de  compétence  par  un  adhérent  est  soumise  à  l’accord  du  comité 
syndical et des adhérents du syndicat.

L’accord du comité syndical est donné à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés du comité 
syndical.

L’accord des adhérents est donné à la majorité des adhérents.

Toute demande de transfert de compétence par un adhérent est transmise au président du comité 
syndical qui doit alors saisir sous 60 jours les chefs des exécutifs des adhérents du syndicat, aux fins de 
délibération de leurs assemblées délibérantes.

En l’absence de délibération dans un délai de 3 mois à compter de la saisine du chef de l’exécutif, 
l’assemblée délibérante de l’adhérent concerné qui ne s’est pas prononcée est réputée avoir donné 
son accord.

Une fois l’ensemble des décisions des adhérents rendues ou réputées rendues, le président du comité 
syndical réunit le comité syndical dans un délai raisonnable afin qu’il se prononce sur la demande de 
transfert de compétence par un adhérent. La délibération du comité syndical fixe la date d’effet du 
transfert de compétence. Les statuts du syndicat sont modifiés en conséquence.

Le transfert d’une compétence au syndicat entraîne l’application des articles L. 1321-1 et suivants du 
code général des collectivités territoriales.

Article 5-3 : Reprise de compétence
Toute demande par un adhérent de reprise de compétence est soumise à l’accord du comité syndical 
à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés.

Toute demande de reprise de compétence au Syndicat par un adhérent est transmise au président du 
comité syndical qui réunit le comité syndical dans un délai raisonnable afin qu’il se prononce sur la 
demande de reprise de compétence. La délibération du comité syndical fixe la date d’effet de reprise 
de la compétence. Les statuts du syndicat sont modifiés en conséquence.

La reprise d’une compétence au syndicat est réalisée conformément à l’article L. 5721-6-2 du code 
général des collectivités territoriales.

Les modalités de reprise de la compétence sont décidées, conformément à l’article L. 5721-6-2 du 
code  général  des  collectivités  territoriales,  d’un  commun  accord  entre  le  comité  syndical  et 
l’assemblée délibérante de l’adhérent concerné dans un délai de 6 mois à compter de la délibération 
fixant la date d’effet de reprise de compétence. A défaut, le préfet peut être saisi pour les fixer. 

La reprise de compétence devra être sollicitée dans le respect d’un préavis d’un an.

Article 5-4: Retrait du syndicat
Toute demande de retrait du syndicat par un adhérent est transmise au président du comité syndical 
qui réunit le comité syndical dans un délai raisonnable afin qu’il se prononce sur la demande de retrait. 
La délibération du comité syndical fixe la date d’effet du retrait. Les statuts du syndicat sont modifiés 
en conséquence.

Le retrait du syndicat est réalisé conformément à l’article L. 5721-6-2 du code général des collectivités 
territoriales.

Les  modalités  du retrait  sont  décidées,  conformément à  l’article  L.  5721-6-2  du code général  des 
collectivités territoriales, d’un commun accord entre le comité syndical et l’assemblée délibérante de 
l’adhérent concerné dans un délai de 6 mois à compter de la délibération mentionnée à l’alinéa 3 du 
présent article. À défaut, le préfet peut être saisi pour les fixer.
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Le retrait du syndicat devra être sollicité dans le respect d’un préavis d’un an.

Article 6 -Le comité syndical

Article 6-1 : Attributions du comité syndical

Le comité syndical règle par ses délibérations les affaires du syndicat.

Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu’il est demandé 
par le représentant de l’État dans le département. Lorsque le comité syndical, régulièrement requis et 
convoqué, refuse ou néglige de donner avis, il peut être passé outre.

Le comité syndical arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le président.

Il entend, débat et arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement définitif.

Le comité syndical  procède à  la  désignation de ses  membres ou de délégués pour  siéger  au sein 
d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du code général des 
collectivités  territoriales  et  des  textes  régissant  ces  organismes.  La  fixation  par  les  dispositions 
précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il  
puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une 
nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes.

Article 6-2 : Composition du comité syndical

Le comité syndical est composé de délégués représentant ses adhérents.

Chaque adhérent désigne des délégués titulaires et suppléants dans les conditions définies ci après :

   •  Le Conseil  de la métropole de Lyon désigne en son sein 20 délégués titulaires et 20 délégués 
suppléants.  Tous  ses  délégués  s’exprimeront  sur  les  affaires  d’intérêt  commun  ainsi  que  sur  les 
compétences transférées par la métropole de Lyon au SIGERLy ;

    • Les Conseils municipaux désignent en leur sein un délégué titulaire et un délégué suppléant. Tous 
les délégués municipaux s’exprimeront sur les affaires d’intérêt commun ainsi que sur les compétences 
transférées par la commune concernée au SIGERLy.

Les adhérents sont libres du mode de désignation de leurs délégués. 

Un délégué titulaire empêché d’assister à une séance du comité syndical est représenté par un délégué 
suppléant.  En  cas  d’absence des  suppléants,  le  délégué titulaire  peut  donner  à  un  autre  délégué 
titulaire et, de plein droit en son absence, à son suppléant, pouvoir écrit de voter en son nom. Un 
même délégué ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. La représentation par procuration cesse de 
plein droit dès l’arrivée en séance du membre représenté ou de son suppléant.

Le mandat des délégués est lié à celui de l’organe délibérant qui les a désignés. Ce mandat expire lors 
de  l’installation  des  nouveaux  délégués  de  l’adhérent  au  comité  syndical  désignés  à  la  suite  du 
renouvellement des assemblées qui les ont désignés.

Les dispositions précitées ne font pas obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment, et pour le 
reste du mandat,  au remplacement,  par  un adhérent,  de tout ou partie  de ses  délégués par  une 
nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes.

En cas de vacance définitive d’un siège, pour quelle que cause que ce soit, il est procédé pour le reste 
du mandat en cours, au remplacement du délégué empêché.
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En cas de modification du périmètre du syndicat, le présent article sera révisé pour tenir compte de 
l’équilibre initialement instauré entre les adhérents du syndicat. La délibération du comité syndical 
portant sur cette révision est adoptée à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés du comité 
syndical.

Article 6-3 : Règles de vote

Le comité syndical délibère valablement lorsque 40 % de ses membres en exercice est présent.

Le comité syndical délibère à la majorité simple des suffrages exprimés, sauf dispositions contraires des 
présents statuts.

Pour les affaires d’intérêt commun  :

Tous  les  délégués  prennent  part  au  vote  pour  les  affaires  présentant  un  intérêt  commun  pour 
l’ensemble des adhérents.

Sont notamment réputées d’intérêt commun les délibérations ayant pour objet :
• L’élection du président et des membres du Bureau ;
• Le  vote  du  budget,  incluant,  notamment,  les  crédits  relatifs  à  l’exercice  des  compétences 

mentionnées à l’article 4.2 des présents statuts ;
• L’approbation du compte administratif ;
• L’approbation des conventions relatives aux activités mentionnées aux articles 4.3 et 4.4 des 

présents statuts ;
• L’autorisation donnée au Syndicat d’exercer des activités annexes conformément à la 

délibération mentionnée à l’article 4.4 des présents statuts ;
• Les décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 

fonctionnement et de durée du syndicat.

Il est attribué, lors de ces votes :
• 8 voix à chacun des représentants de la Métropole de Lyon ;
• 1 voix aux représentants de chaque commune ;
• 1  voix  supplémentaire  est  attribuée  aux  délégués  des  communes  ayant  transféré  les 

compétences concession de la distribution publique d’électricité et de gaz.

Pour les affaires relatives à une compétence particulière

Ne prennent part au vote que les délégués représentant les adhérents ayant transféré la compétence 
concernée.
Il est attribué, lors de ces votes :

• 4 voix à chacun des représentants de la Métropole de Lyon
• 1 voix aux représentants de chaque commune.

Le président prend part à tous les votes sauf pour l’adoption de son compte administratif et lorsqu’il  
est intéressé à l’affaire mise en délibération.

Article 7-Le Bureau

Article 7-1 Compétences du Bureau

Le  président,  les  vice-présidents  ayant  reçu  délégation  ou  le  bureau  dans  son  ensemble  peuvent 
recevoir délégation d’une partie des attributions du comité syndical à l’exception :

• - Du vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances;

• - De l’approbation du compte administratif ;
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• -Des dispositions à caractère budgétaire prises à la suite d’une mise en demeure intervenue en 
application de l’article L. 1612-15 ;

• -Des modifications statutaires;

• -De la délégation de la gestion d’un service public.

Lors de chaque réunion du comité syndical, le président rend compte des travaux du bureau et des 
attributions exercées par délégation de l’organe délibérant.

Les règles de convocation et de fonctionnement du bureau seront précisées par un règlement intérieur 
adopté par le comité syndical.

Article 7-2 Désignation du bureau

Le bureau comprend :
• Le président du comité syndical,  par  ailleurs  président du bureau,  qui  a  obligatoirement la 

qualité de délégué titulaire de la Métropole de Lyon ;
• 4 vice-présidents du comité syndical qui ont obligatoirement la qualité de délégué titulaire de 

la Métropole de Lyon ;
• 4 vice-présidents du comité syndical qui ont obligatoirement la qualité de délégué titulaire de 

l’une des communes membres.

Les vice-présidents sont élus au scrutin de liste secret, à la majorité absolue, sans panachage ni vote 
préférentiel. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, les  
candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus.

En cas de candidatures en nombre égal au nombre de sièges à pourvoir, la nomination prend effet 
immédiatement et il en est donné lecture par le président.

Un membre du bureau empêché d’assister à une séance peut donner à un autre membre du bureau 
pouvoir écrit de voter en son nom. Un même membre ne peut être porteur que d’un seul pouvoir.

La représentation par procuration cesse de plein droit dès l’arrivée en séance du membre représenté. 
La composition du bureau n’est pas modifiée par l’adhésion d’un nouvel adhérent.

Quand il  y  a  lieu,  pour quelle que cause que ce soit,  à  une nouvelle  élection du président,  il  est 
procédé à une nouvelle élection du bureau.

En cas d’empêchement définitif ou de vacance, pour quelle que cause que ce soit, d’un siège de vice-
président, il est procédé à son remplacement dans les mêmes conditions que celles prévues pour la 
désignation initiale. Le vice-président ainsi désigné occupe le même rang que le vice-président qu’il 
remplace.

Article 7-3 Règles de vote

Le bureau délibère par application des règles de vote définies à l’article 6-3 des présents statuts.

Article 8-Le président

Article 8-1 : Attributions du président

Le président est l’organe exécutif du syndicat.

Il prépare et exécute les délibérations du comité syndical.
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Il est l’ordonnateur des dépenses et il prescrit l’exécution des recettes du syndicat.

Il  est  seul  chargé  de  l’administration,  mais  il  peut  déléguer  par  arrêté,  sous  sa  surveillance  et  sa 
responsabilité, l'exercice d’une partie de ses fonctions aux vice-présidents.

Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature 
au directeur général des services et aux responsables de service. La délégation de signature donnée au 
directeur  général  des  services  et  aux  responsables  de  service  peut  être  étendue  aux  attributions 
confiées par l'organe délibérant au président en application de l’article 7.1 des présents statuts, sauf si 
le comité syndical en a décidé autrement dans la délibération déléguant ces attributions au président.

Ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées.

Article 8-2 : Désignation du président

Le président est élu par le comité syndical, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages 
exprimés.
Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative.

En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Article 9-Règlement intérieur

Le comité syndical adopte un règlement intérieur précisant les règles de fonctionnement du syndicat.

Article 10-Budget et ressources du syndicat

Le budget du syndicat pourvoit aux dépenses afférentes à son objet.

Les recettes du budget du syndicat comprennent notamment :

• Les ressources générales que les syndicats mixtes ouverts sont autorisés à percevoir en vertu 
des lois et règlements en vigueur ;

• Les sommes dues annuellement ou périodiquement par les entreprises délégataires en vertu 
des dispositions des contrats qui les lient au syndicat ;

• Les contributions des adhérents aux dépenses correspondant à l’exercice des compétences 
transférées dans les conditions prévues aux présents statuts ;

• Le revenu des biens meubles et immeubles du syndicat ;
• Les sommes qu’il  reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers,  en 

échange d’un service rendu ;
• Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou aux 

investissements réalisés ;
• Les subventions, participations et fonds de concours de l’Europe, de l’État, de la Région, du 

Département,  des  communes  ou  des  groupements  de  collectivités  territoriales  et  des 
collectivités territoriales à statut particulier, adhérents ou tiers ;

• Le produit des dons et legs ;
• Le produit des emprunts.

Article 11-Contributions des adhérents au syndicat

Chaque adhérent  supporte  obligatoirement  les  dépenses  correspondant  aux  compétences  qu’il  a 
transférées au syndicat ainsi qu’une part des dépenses d'administration générale.

Les modalités de calcul des contributions versées par les adhérents sont fixées par délibération du 
syndicat.

Les contributions comprennent : 

10/
12



• Une part fixe correspondant aux dépenses d’administration générale ; 
• Une part variable selon les compétences transférées au syndicat, dont le montant est fixé par 

le comité syndical et réparti  entre les adhérents ayant transféré la compétence considérée 
comme suit :

- Pour l’éclairage public : le montant est réparti entre les adhérents par une délibération du comité 
syndical. La répartition tient compte du nombre de points lumineux ainsi que le cas échéant, du type 
d’installation et des bâtiments considérés ainsi que les coûts globaux de maintenance, de travaux et 
d’achat d’énergie constatés.
- Pour la dissimulation coordonnée des réseaux : la contribution des adhérents est calculée sur la base 
des  travaux  constatés  sur  le  territoire  de  chaque  adhérent  concerné  majorés  d’un  taux  global 
mutualisé fixé annuellement par une délibération du comité syndical. Ce taux est fixé en prenant en 
compte les coûts globaux de travaux, de frais financiers et de structures nécessaires et directement 
affectables à la gestion de cette compétence tant en fonctionnement qu’en investissement.
-S'ajoute éventuellement une participation aux investissements du syndicat dont le  montant et  la 
répartition seront fixés annuellement par délibération du comité syndical.

Le montant des contributions tient compte de l’obligation d’équilibre budgétaire entre les dépenses et 
les recettes du syndicat.

Dans le cas où l’ensemble des recettes ne suffirait pas à couvrir la totalité des dépenses du syndicat, le  
comité syndical appelle auprès des adhérents une contribution complémentaire obligatoire répartie 
dans les conditions fixées par une délibération du comité syndical.

Article 12 -Modifications statutaires

Les modifications statutaires autres que celles prévues aux articles 5, 6-2, 6-3, 7-2 et 7-3 des présents 
statuts sont adoptées par le comité syndical à la majorité des suffrages exprimés.

Article 13-Dissolution du syndicat

Le syndicat pourra être dissout dans les conditions prévues à l’article L. 5721-7 du code général des 
collectivités territoriales.

Article 14 : Dispositions diverses

Les articles L. 5211-1 à L. 5211-4-3 et L. 5211-56 à L. 5211-58 du code général des collectivités territoriales 
sont applicables au SIGERLy en tant qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions des présents statuts 
ainsi qu’aux articles L. 5721-1 et suivants du même code.

Article 15 : Dispositions spécifiques

Le syndicat dispose des mêmes droits et est soumis aux mêmes obligations que les groupements de 
collectivités  et  les  syndicats  mixtes  composés  en  tout  ou  partie  d'établissements  publics  de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ou de départements.

Il est également éligible aux mêmes aides, subventions et dispositifs de soutien que les groupements 
de  collectivités  et  les  syndicats  mixtes  composés  en  tout  ou  partie  d’établissements  publics  de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ou de départements ».

Article 16 : l’arrêté préfectoral du 31 octobre 1935 relatif à la constitution du syndicat intercommunal 
pour l’électricité et le gaz des communes de la Banlieue de Lyon est abrogé.

Les arrêtés préfectoraux  du 28 décembre 1935, 7 mai 1936, 30 juin 1936, 8 juillet 1936, 6 novembre 
1936, 14 novembre 1936, 30 août 1937, 23 novembre 1963, n° 72 du 3 mars 1966, n° 374 du 5 août 1969 
n°334 du 26 juin 1970, n°282 du 25 mai 1972, n° 223 du 30 mars 1979, n° 278 du 5 avril 1982, n° 756 du 
18 mai 1988, et n°216 du 17 février 1989 relatifs aux statuts et compétences du syndicat intercommunal 
pour l’électricité et le gaz des communes de la Banlieue de Lyon sont également abrogés. 
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les  arrêtés  préfectoraux n°  4450-2002  du  31  décembre  2002  (nouvelle  appellation  du  syndicat 
devenant syndicat intercommunal de gestion des énergies de la région lyonnaise (SIGERLy) n°1925 du 
14 mai 2003, n° 3552 du 27 octobre 2003, n°4234 du 12 décembre 2003, n° 2057 du 30 janvier 2004, n° 
2298 du 28 mai 2004, n° 4048 du 25 octobre 2004,  n° 1386 du 31 janvier 2005, n° 2667 du 27 avril 2007, 
n°  5930 du 17  décembre 2008,  n°5775 du 15  décembre 2011,  n°  PREF  DLPAD-201512-15-125 du 15 
décembre 2015, n° 69-2016-12-16-003 du 16 décembre 2016, n° 69 2017-12-20-11 du 20 décembre 2017 
n°69-2018-12-27-014 du 27 décembre 2018, n°69-2020-01-31-005 du 31 janvier 2020, n°69-2020-07-03-
002 du 3 juillet 2020,  n°69-2021-12-24-00002 du 24 décembre 2021, n° 69-2022-03-25-00006 du 25 mars 
2022, n° 69-2022-12-22-00004 du 22 décembre 2022 et n° 69-2023-05-02-00005 du 2 mai 2023 et n° 69-
2024-01-12-00004 du 12 janvier 2024, relatifs aux statuts et compétences du SIGERLy sont également 
abrogés

Article II : Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité des 
chances,  le  directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du 
département du Rhône, le président du SIGERLy, le président de la Métropole de Lyon et les maires 
des communes membres du syndicat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 25 juin 2025

Pour la préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

préfète du département du Rhône.

Signé Le préfet, secrétaire général, préfet 
délégué pour l’égalité des chances

Fabrice ROSAY

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet  
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal  
administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application  
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la Préfète  
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit  
dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence  
de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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